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.qu'un notaire qui n'est pas greffier, il a grandement toft, il n*agit
paï- là que par égoisme et jalousie, ce qui, pouqsé un peu loin,
conduit tojoura l'homme à l'injustice ; il vaudrait autant emp6-

echer un notaire do faire plus qu'un autre de ses confrères, c-i
,demander le commnisme entre tous les notaires.

Pour mettre eni pratique ce que voudrait"I un notaire," il faudrait
.qu'un notaire ne pût remplir aucune charge du gouvernement, pas
neme la charge de G-,reffier de la cour des comminissaires, ni telle de
SeLrétaire-trésorier d'aucune municipalité out corporation, sitces char-
ges peuvent le faire vivre, vi que ça lui donnerait de l'influence et
nulirait à ses confrères. En sorte qu'un notaire ne pourrait faire rien
autre chose que de pratiquer sa profession. J'avoue que cest en-
chaîner et lier un homme qui se sentirait des dispositions îâ faire
-quelque chose dans le mnonde, quand ses occupâtions ne monopolisent
aucunement la pratique (le ses confrères.

1l est facile d'établir la diffirence entre les régistratcurs et les

P' Il est reconnu que les premiers exercent et p)euvent exercer
L(-ontnuellcment un ntop)ole sur toits les notaires (l'un comté, vut
la position qu*ils occup)ent ; tandis que les derniers n'exercant ni ne
Iibvent, en exercer aucun, leurs alihircs ne se fai-sant qu'avec les
'avocat-i et les hisieGrs4.

2' Les danlgers que vous avez signailés dans la Iù'r:.il y a
quelque temps, X1 le R?édacteur, par rapport aux régistrateurs p'ra-
tiquant comme notires p)euvent avoir eu lieu et peuivent arriver
encore ; du côité des grenliers niota-ires:. il n '> a rien ià redouter sous
tes rapports.

3* La position de ces deux fonctionnaires publics est-elle la me?-
ie ? NMon. Le régistrateur enrégi4:stre tous les actes créant des

hypothèques dans *tout le comté, n'a pas de concurrence d'aucun
côté et de pluR a bien des mnoyens dle faire do l'argent par cette char-
ge à part les eriseint; enfin il est de fait que la plus belle
comme la plus rémunératrice de toutes les char~ges à la campagne
*v'est celle (le régistratcnr. Tandis que celle <le greffier rencontre de
la concurrence partout, d'un caét par la Cour de Circuit du district
et de tous les autres côtés par les cours des commissaires.

Jjouterai que si l'on faisait disparaitre me différentes concurren-
ces, je serais pré) à cesse'r d~e pratiquer comme notaire et je serais


